
152e année. - N°31 Samedi 1er août 2020

La Directrice de l’information légale et administrative : Anne DUCLOS-GRISIER

Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 1603
971 - Guadeloupe

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de la Guadeloupe
LE PARADIS VERT.
Objet : favoriser la mise en oeuvre d'un projet pédagogique lié à l'écocitoyenneté au développement durable et à
la préservation de l'environnement ; tel est l'objectif de l'association ; les publics ciblés sont divers et les projets
s'adaptent à chacun d'entre eux ; l'association exercera des activités économiques par la vente de produits et des
services en lien avec ses activités pédagogiques dans le but de subvenir à ses besoins de fonctionnements de
d'emplois de salariés nécessaire à l'atteinte de ses objectifs ;
Siège social : 14, rue Voltaire, 97130 Capesterre-Belle-Eau.
Date de la déclaration : 17 juillet 2020.
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